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SCOR SE 

Société européenne au capital de 1 472 177 576,72 € 
Siège social : 5, avenue Kléber – 75016 Paris 

R.C.S. Paris 562 033 357 
________ 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 18 MAI 2022 A 12H30 
 

(5ème réunion de l’année) 
____________ 

 
[…] 

 
Denis Kessler propose au conseil d’administration de prendre acte du renouvellement, par l’assemblée 
générale qui vient de se tenir, des mandats de Monsieur Fabrice Brégier et de Madame Natacha Valla, 
pour une durée de trois ans. 
 
Il rappelle également que les mandats de Mesdames Lauren Burns Carraud et Fiona Camara, 
administrateurs représentant les salariés, ont pris fin à l’issue de l’assemblée générale de ce jour.  
 
Denis Kessler se déclare heureux d’accueillir, au sein du conseil d’administration de SCOR SE, 
Messieurs Marc Buker et Pietro Santoro, nouveaux administrateurs représentant les salariés. 
 
L’ensemble du conseil prend acte du renouvellement des mandats de Monsieur Fabrice Brégier 
et de Madame Natacha Valla, ainsi que de la prise d’effet des mandats de Messieurs Marc Buker 
et Pietro Santoro en tant qu’administrateurs représentant les salariés. L’ensemble du conseil 
leur souhaite la bienvenue. 
 

[…] 
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SCOR SE 

Société européenne au capital de 1 472 177 576,72 € 
Siège social : 5, avenue Kléber – 75016 Paris 

R.C.S. Paris 562 033 357 
________ 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

DU 18 MAI 2022 
 

____________ 
 

…./…. 
 
Trentième résolution – Modifications statutaires concernant la limite d’âge du président du conseil 
d’administration 
 

L’assemblée générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, et après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, décide de porter la limite d’âge 
pour la fonction de président du conseil d’administration de 70 à 72 ans. Par conséquent, l’assemblée générale décide 
de modifier l’alinéa 3 de l’article 14 (Organisation du Conseil d’Administration) des statuts de la Société comme suit : 

 

Version actuelle Version nouvelle proposée 

 
…/… 
 
Nul ne peut être nommé Président s’il est âgé de plus 
de 70 ans. Lorsque le Président en fonction atteint 
cette limite d’âge, il est réputé démissionnaire d’office 
à l’issue de la prochaine Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle. 
 
…/… 
 

 
…/… 
 
Nul ne peut être nommé Président s’il est âgé de plus 
de 72 ans. Lorsque le Président en fonction atteint 
cette limite d’âge, il est réputé démissionnaire d’office 
à l’issue de la prochaine Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle. 
 
…/… 
 

 
 
Cette résolution est mise aux voix et adoptée à la majorité de 77,13% des voix exprimées, soit 103 296 
188 voix pour, 30 632 668 voix contre et 355 318 abstentions.  
 
 
…./…. 
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SCOR SE 

Société européenne au capital de 1 472 177 576,72 € 
Siège social : 5, avenue Kléber – 75016 Paris 

R.C.S. Paris 562 033 357 
________ 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

DU 18 MAI 2022 
___________ 

…./…. 
 
Vingt-cinquième résolution – Autorisation donnée au conseil d’administration à l’effet de réduire le 
capital social par annulation des actions auto-détenues 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, et après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, autorise le conseil d’administration à réduire le capital social, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de toute quantité d’actions auto-détenues 
qu’il décidera dans les limites fixées par la loi, conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants 
du code de commerce. 
 
Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente autorisation est de 
10 % des actions composant le capital de la Société par périodes de vingt-quatre (24) mois, étant précisé que 
cette limite s’applique à un nombre d’actions qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les 
opérations affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée. 
 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration pour procéder à cette ou ces réductions 
de capital, notamment arrêter le nombre d’actions à annuler, constater la réalisation de la réduction de capital, 
procéder à la modification corrélative des statuts, imputer la différence entre le prix d’achat des actions et leur 
valeur nominale sur tout poste de prime ou de réserve disponible, effectuer toutes formalités, démarches et 
déclarations auprès de tous organismes et d’une manière générale, faire le nécessaire. 
 
L’assemblée générale décide que le conseil d’administration pourra, dans les limites et sous les conditions 
prévues ci-dessus, mettre en œuvre la présente autorisation à tout moment. Par exception, le conseil 
d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente 
autorisation en période d’offre publique initiée par un tiers visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la 
période d’offre. 
 
La présente délégation est consentie pour une période de dix-huit (18) mois à compter du jour de la présente 
assemblée, et prive d’effet, à compter de ce jour, pour sa partie non utilisée, l’autorisation donnée par l’assemblée 
générale mixte du 30 juin 2021 dans sa vingt-cinquième résolution. 
 
Cette résolution est mise aux voix et adoptée à la majorité de 99,90% des voix exprimées, soit 134 122 
911 voix pour, 134 460 voix contre et 26 803 abstentions.  
 
…./…. 
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SCOR SE 

Société européenne au capital de EUR 1 472 177 576, 72 € 
Siège social : 5, avenue Kléber – 75016 Paris  

R.C.S. Paris 562 033 357 
 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DU  

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 18 MAI 2022 A 12 H 30  

 
[…./….] 

 
Réduction du capital par annulation d’actions auto-détenues – Modification corrélative des statuts 
 
L’assemblée générale de ce jour a, dans le cadre de sa 25ème résolution, autorisé le conseil d’administration  
à réduite le capital social par annulation d’actions auto-détenues, dans la limite de 10 % des actions 
composant le capital social par période de 24 mois. 
 
Il est proposé au conseil d’administration de réduire le capital d’un montant de 59 346 535,04 euros par 
annulation de 7 534 181 actions auto-détenues, correspondant à la somme :  
 

• du nombre d’actions devant être annulées afin de neutraliser l’effet dilutif de l’exercice d’options de 
souscriptions d’actions entre le 1er janvier et le 31 décembre 2021 (inclus), soit 356 000 actions ; 
et 

• du nombre d’actions rachetées par SCOR entre le 28 octobre 2021 et le 3 mars 2022 (inclus) dans 
le cadre de l’opération de rachat d’actions annoncée au marché le 27 octobre 2021, soit 7 178 181 
actions.  

 
Au résultat de cette réduction de capital, d’un montant nominal de 59 346 535,04 euros, le capital 
social se trouverait réduit de 1 472 177 576,72 euros à 1 412 831 041,68 euros, et serait divisé en 
179 362 195 actions ordinaires. 
 
Claire Le Gall-Robinson rappelle en outre que l’Autorité de Contrôle Prudentiel a, par courrier du 21 avril 
2022, autorisé la Société à procéder à cette réduction de capital.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil décide de réduire le capital social d’un montant nominal 
de 59 346 535,04 euros, pour le ramener à 1 412 831 041,68 euros divisé en 179 362 195 actions 
ordinaires, et modifie en conséquence l’article 6 des statuts « Capital social » comme suit : 
 
Nouvelle rédaction de l’article 6 – Capital social : 
 
« Le montant nominal du capital social est de 1 412 831 041,68 euros ; il est divisé en 179 362 195 (cent 
soixante-dix-neuf millions trois cent soixante-deux mille cent quatre-vingt-quinze) actions d’une valeur 
nominale de 7,8769723 euros chacune. » 

[…./….] 
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